
Mot du président 

 

Chers adhérents, chers amis, 

 

Il m’est difficile au moment où je vous écris de ne pas débuter par le terrorisme qui a frappé 

la communauté éducative et entrainé la mort d’un collègue enseignant à Arras. Mes 

sentiments mêlent effroi, émotion et colère. Pour certaines personnes, notre métier 

représente un danger car nous avons le pouvoir d’éclairer nos élèves. Notre discipline n’est 

pas en première ligne, mais soyons solidaires et persévérons dans notre domaine : celui 

des sciences, pour permettre aux élèves de construire des raisonnements fondés sur des 

faits, analysés par un regard critique. 

Le changement de ministre à l’Education Nationale durant l’été a eu ses répercutions dans 

notre ministère également : les épreuves de spécialité du baccalauréat retrouvent leur place 

au mois de juin et leurs notes ne seront plus intégrées dans Parcoursup. Cette conséquence 

est à mon avis dommageable à nos élèves de filière générale, car leur admission m’a 

semblé facilitée lorsque la sélection était faite sur ces notes plutôt que sur leur dossier. De 

petites modifications sont aussi à noter dans le programme d’enseignement scientifique en 

1° générale cette année, puis en terminale pour l’an prochain. 

Question rémunération, le doublement de la prime de l’ISOE pour les enseignants est un 

petit plus, mais ne suffit pas à rattraper la perte de pouvoir d’achat due à l’inflation. Le 

système de briques pour les remplacements et les missions particulières connait plus ou 

moins de succès selon les établissements, même si la présence des filières professionnelles 

en lycée agricole en a fait attribuer un nombre conséquent. 

Je tiens également à remercier tous les participants au congrès de Pamiers et bien sûr 

Delphine Le-Coq pour son organisation. Bravo aux exposants qui ont affronté les 40 °C du 

laboratoire pour nous avoir présenté leurs nouveautés. Vous trouverez dans ce numéro les 

comptes-rendus de certaines visites. Il a aussi été question de fusionner notre association 

avec celle de l’ANEAP, qui se joint depuis des années à nous pour le congrès. Vous serez 

consultés par voie électronique en début d’année 2024 pour vous prononcer à ce sujet. La 

prise de décision n’interviendra qu’au prochain congrès, qui devrait avoir lieu à Brie-Comte-

Robert. 

N'hésitez pas à faire remonter vos demandes de formation via la voie hiérarchique, 

puisqu’une équipe de formateurs est prête à intervenir dans les régions… à condition d’en 

formuler les besoins ! 

Encore merci à tous ceux qui ont mis la bonne ambiance au dernier congrès et qui savent 

communiquer leur bonne humeur. Que celle-ci vous accompagne également pour les fêtes 

de fin d’année, que je vous souhaite la plus heureuse possible ! 

Amicalement, 

Lionel Christmann 
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